
 MUNICIPALITÉ DE SAINT-PIERRE-BAPTISTE 
Province de Québec 
Canada 

 
Procès-verbal d’une séance extraordinaire du conseil de la municipalité de Saint-
Pierre-Baptiste tenue le 12 novembre 2018 à 9 heures, à la salle du conseil municipal, 
525 rue de l’Église. 

Sont présents : Christine Gaudet, Éric Poisson, Gilles Fortier, Vincent Fortier et 
Dominique Gingras, conseillères et conseillers, formant quorum sous la présidence de 
Monsieur Donald Lamontagne, maire. 

Est absent : Frédéric Guérard 

Est également présent M. Marc Fournier, directeur général, secrétaire-trésorier 
 
 

239-11-2018 
Ordre du jour 
 

Il est proposé par Christine Gaudet, appuyé et résolu à l’unanimité que l’ordre du jour 
soit accepté tel que reçu par courriel le 7 novembre 2018 et lu. 
 

ADOPTÉ 
 

240-11-2018 
Adoption règl. 
269-A 
modifiant 197-A 
concernant les 
nuisances 

ATTENDU QU’un avis de motion a été présenté le 6 novembre de l’an 2018 ; 
 
ATTENDU QUE le règlement fût déposé séance tenante ; 
 
ATTENDU QUE les élus ont pris connaissance du règlement 269-A ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Éric Poisson, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’adopter le règlement 269-A modifiant le règlement 197-A décrétant l’ajout de la 
définition d’une bande de roulement ainsi que les nuisances de l’entretien de la bande 
de roulement. 
 

ADOPTÉ 
 

241-11-2018 
Levée de la séance 
 

Il est proposé par Christine Gaudet, appuyé et résolu à l’unanimité que la présente 
séance soit levée à 9h20 heures. 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
 
 

_________________________ _________________________________ 
M. Donald Lamontagne  M. Marc Fournier 
Maire      Directeur général, secrétaire-trésorier 
 
 
Je, Donald Lamontagne, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de 
l'article 142 (2) du Code municipal et renonce à mon droit de veto. 
 
 
 
 
_________________________ 
M. Donald Lamontagne 
Maire  
 

 

 


